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Article 7 – KINESITHERAPIE 
 
    … 
    "§ 10. Règles d’application concernant les prestations du § 1er, 1°." 
     
    Pour l’application des dispositions dans ce paragraphe, une année civile 

commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 
     
    Si, le bénéficiaire est atteint au cours de l’année civile d’une nouvelle 

situation pathologique, pour laquelle le traitement doit être attesté au 
moyen des prestations du § 1, 1°, le kinésithérapeute peut, à cet effet, 
adresser une demande au médecin-conseil. Ce dernier peut donner 
l’autorisation d’attester à la fin des 18 premières séances de l’année civile, 
18 prestations supplémentaires par nouvelle situation pathologique 
pendant la période restante de l’année civile. Cette autorisation 
supplémentaire peut être donnée maximum deux fois par année civile. 
L’autorisation par le médecin-conseil de 18 prestations supplémentaires 
n’interdit pas l’attestation du solde éventuel des 18 prestations 
précédentes.

    Si, le bénéficiaire est atteint au cours de l’année civile d’une nouvelle 
situation pathologique, pour laquelle le traitement doit être attesté au 
moyen des prestations du § 1, 1°, le kinésithérapeute peut, à cet effet, 
adresser une demande au médecin-conseil. Ce dernier peut donner 
l’autorisation d’attester 18 prestations supplémentaires par nouvelle 
situation pathologique pendant la période restante de l’année civile. Cette 
autorisation supplémentaire peut être donnée maximum deux fois par 
année civile. L’autorisation par le médecin-conseil de 18 prestations 
supplémentaires n’interdit pas l’attestation du solde éventuel des 18 
prestations précédente.
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